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Atelier sur les enjeux et les perspectives des appuis à la formation professionnelle

Fiche de données synthétiques

	TUNISIE

	Institution
	

	Personne de contact
	


PIB par tête en $ courants

	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	2854,8
	3005,9
	3263,6
	3534,4
	3759,0


	Données de base sur l’économie du pays

	Taux de croissance sur les cinq dernières années


	5 %

	PIB par habitant


	Voir tableau ci-dessus

	Classement IDH


	Voir rapport PNUD site local

	Taux d’activité,…………..

Homme…………………..

Femme…………………….

Taux de chômage………..

Homme……………………

Femme…………………….
2007
	46,8 % 
68,8 %

25,3%

14,1%

12,8%

17,8%

	Répartition des emplois par secteur d’activité/ 2007

	Agriculture, pêche et forêts : 19 %

Mine et Energie                    :    1 %

Industries manufacturières   : 19 %

Bâtiment et travaux publics : 12 %

Services ……………………... 49 %

Total……………………………100 %


	Première partie : Education/ETFP et financement de la FP

	1. Données de base du sous-secteur

	Taux nets de scolarisation primaire (6-11 ans)

Masculin……………………

Féminin…………………….
2007/2008
	97,4%

97.3%

97,4%

	Taux de scolarisation secondaire (12-18 ans)

Masculin……………………

Féminin…………………….
2007/2008
	77,1 %

74,4%

79,9%

	Taux de scolarisation dans l’ETFP


	Faible part du flux de diplômés de l’enseignement de base s’oriente vers la formation professionnelle publique ou privée: 15% environ, compte non tenu de l’apprentissage non diplômant.

	Types de dispositifs EFTP mis en œuvre (formation résidentielle, en alternance ou en apprentissage) et répartition des jeunes par type de dispositif


	Dispositif mixte

70 % en alternance ou en apprentissage diplômant, mais la qualité de l’alternance se trouve encore à un stade intermédiaire de la réalisation de ses objectifs qualitatifs.

Part des filles dans le total des inscrits : 33 % (2007)

	Pourcentage global des dépenses d’EFTP par rapport aux dépenses de l’éducation


	10%, compte non tenu du poids du secteur privé.

	Répartition des dépenses et, si possible, coûts unitaires par type de dispositif 


	

	2. Enjeux politiques et stratégiques du financement.

	Présentez en dix lignes les grandes caractéristiques de l’EFTP de votre pays 


	Une EFTP post-enseignement obligatoire,

Dont l’objectif stratégique (n°1) est de renforcer la mise à niveau des entreprises par une offre de main d’œuvre, de techniciens et de techniciens supérieurs qualifiés selon les référentiels d’emploi définis par les professionnels,

L’objectif stratégique (n°2) étant de conférer aux candidats à l’EFTP un niveau d’employabilité leur garantissant une insertion rapide sur le marché du travail.

Un dispositif de formation continue au profit des personnels des entreprises don les actions sont financées par la ristourne sur la TFP et la réalisation confiée en grande partie à des cabinets privés. 

	Indiquez brièvement les stratégies et politiques de développement de l’EFTP en cours et les résultats escomptés


	1. La stratégie de base qui préside à la mise en œuvre de la réforme est définie par le partenariat entre le système de formation et la profession. Ce partenariat sert de cadre général à la mise en œuvre de toutes les composantes de la réforme.

2. Au plan pédagogique, la stratégie a consisté à implanter progressivement l’approche par compétences comme méthodologie

· d’élaboration des programmes de formation normalisés (170 programmes ont été élaborés,

· d’implémentation de ces programmes dans les centres dans une démarche de réingénierie de ces centres (début d’implémentation dans les pilotes) et. 

· de formation des formateurs sur le tas en les impliquant dans la conduite du processus d’implémentation (plus de 2000 formateurs en cours de formations).

3. Au plan pédagogique encore, Le mode de formation adopté est la formation en entreprise sous forme alternance ou apprentissage, l’objectif étant d’atteindre 80% avec ce mode.

4. Au plan managérial, la stratégie adoptée a consisté à doter les centres de formation d’une autonomie de gestion en coresponsabilité avec la profession dans le cadre d’un modèle de gestion axé sur les résultats et les performances (redevabilité) : Six pilotes ont pu être implantés

5.  Un cadre logique global et un système d’information intégré en réseau alimentant un tableau de bord approprié devait permettre un pilotage stratégique impliquant tous les bailleurs de fonds et les partenaires sociaux. 


	Indiquez deux ou trois actions prioritaires qu’il faudrait financer pour répondre à la demande économique  et sociale et rendre soutenable/durable le développement de l’EFTP


	- Elaborer des outils pédagogiques de l’apprentissage pour améliorer la qualité de la formation en entreprise et mieux répondre à la demande économique

- Elaborer des référentiels de formation en mesure de répondre aux référentiels d’emploi dans le cadre d’un « Cadre National des Compétences »

- Renforcer la capacité technique des organisations professionnelle à jouer le rôle de partenaire

- Promouvoir la demande de formation professionnelle en milieu scolaire, surtout pour les filles. La scolarisation des filles s’est améliorée. Mais l’orientation massive vers l’enseignement général débouche sur le chômage ou le retrait du marché du travail. Il s’agit de développer l’éducation à l’orientation



	Identifiez deux ou trois contraintes qui vous paraissent menacer une politique de financement soutenable de l’EFTP


	L’insuffisance de la formation pédagogique des formateurs et d’autres acteurs d’encadrement.

Le fonctionnement encore bureaucratique et scolaire des institutions de formation.


	Deuxième partie : Réformes institutionnelles et gestion des centres de formation.

	1. Présentation des centres de formation

	Cadre institutionnel et juridique 


	Loi d’orientation de 1993 amendée par la loi de 2008

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	Quelques centres ont adopté un modèle d’organisation qui leur donne une autonomie et qui les responsabilise

Le financement public reste dominant.

Un nouveau mode de financement est adopté mais sa mise en œuvre est lente.



	Productions des services de formation (organisations, acteurs) 


	Centres dont l’action est coordonnée par des agences nationales (ATFP, AVFA  ONTT)

Un secteur privé opère principalement dans les métiers du tertiaire et de l’hôtellerie

Un centre d’ingénierie élabore les programmes selon l’approche par compétences et forme les formateurs (CENAFFIF)

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 


	Le secteur privé de formation est soumis à la tutelle du ministère chargé de la FP. Cette tutelle s’exerce le contrôle du respect par les établissements privés des dispositions de cahiers de charges promulgués à l’effet de réglementer leur fonctionnement. Elle s’exerce aussi à travers les mécanismes d’homologation des titres et diplômes délivrés par ces établissements.

Le partenariat avec les organisations professionnelles a été institutionnellement développé. Mais ces organisations n’ont pas la capacité technique pour jouer leur rôle de partenaire.

	Information, suivi-évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 


	Il n’existe pas de système d’évaluation objective

Le système est assez opaque

Le changement du mode d’organisation n’a pas eu lieu (seulement quelques centres ont mis un mode d’organisation qui permet une régulation de l’offre de formation selon les besoins en compétences des entreprises)

	2. Description des réformes envisagées et/ou mises en œuvre (cf. première partie, §2)

	Cadre institutionnel et juridique 


	

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	

	Productions des services de formation (organisations, acteurs et coûts unitaires) 


	

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 


	

	Information, suivi évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 


	


	3. Principales contraintes rencontrées dans la définition et la mise en œuvre des changements

	Cadre institutionnel et juridique 


	Gouvernance des services publics marquée par les caractéristiques d’un modèle bureaucratique

	Gestion technique et financière des dispositifs de formation


	Le savoir associé à l’évolution des sciences pédagogiques et des sciences de gestion de la qualité n’est pas maîtrisé par les acteurs

	Productions des services de formation (organisations, acteurs et coûts) 


	Les services sont de qualité peu satisfaisante et très coûteux (le  modèle bureaucratique et la faible compétence des acteurs expliquent largement cette situation)

	Partenariat avec le secteur privé de la formation, les organisations professionnelles et les entreprises 


	Le fonctionnement fermé du secteur public ne favorise pas le partenariat.

	Information, suivi évaluation et mécanismes de régulation de la production (orientation du secteur et correction des écarts) 


	L’évaluation est refusée par tous les acteurs. Ce comportement est largement lié au modèle d’organisation bureaucratique.
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